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consultations entreprises avec le Comite des place
ments pour que les ressources que la Caisse a placees 
dans des titres de societes transnationales soient, 
dans toute la mesure possible, reinvesties dans des 
pays en developpement, compte tenu des criteres de 
securite, de rentabilite, de liquidite et de converti
bilite, et conformement aux statuts de la Caisse; 

3. Prie en outre le Secretaire general de rendre 
compte de ces efforts a I' Assemblee generate lors de 
sa trente-septieme session. 

93e seance p/eniere 
JO decemhre 1981 

36/138. Financement de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban 

A 

L'Assemh/ee Renera/e, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban33 , ainsi que le rapport correspondant 
du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires34 , 

Ayant d /'esprit les resolutions 425 (1978) et 426 
(1979) du Conseil de securite, en date du 19 mars 
1978, ainsi que les resolutions 427 (1978), 434 (1978), 
444 (1979), 450 (1979), 459 (1979), 474 (1980), 483 
(1980) et 488 (1981) du Conseil, en date des 3 mai 
et 18 septembre 1978, des 19 janvier, 14 juin et 19 de
cembre 1979, des 17 juin et 17 decembre 1980 et du 
19 juin 1981, 

Rllppelllnt ses resolutions S-8/2 du 21 avril 1978, 
33/14 du 3 novembre 1978, 34/9 B du 17 decembre 
1979, 35/44 du ier decembre 1980 et 35/115 A du 
10 decembre 1980, 

Rellfjirmllnt ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir les depenses occasionnees par 
des operations de maintien de la paix, ii convient 
d'appliquer une procedure differente de celle qui est 
utilisee pour couvrir les depenses inscrites au budget 
ordinaire de !'Organisation des Nations Unies, 

Tenllnt compte du fait que les pays economique
ment developpes sont en mesure de verser des con
tributions relativement plus importantes et que les 
pays economiquement peu developpes ont une capa
cite relativement limitee de participer au financement 
des operations de maintien de la paix qui entrainent 
de lourdes depenses, 

Ayant ,, /' esprit les responsabilites speciales qui in
combent aux Etats membres permanents du Conseil 
de securite touchant le financement des operations de 
maintien de la paix decidees conformement a la 
Charte des Nations Unies, 

Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe 1 de la section I de la resolution 
S-8/2 de I' Assemblee generate un credit d'un montant 
brut de 73 083 000 dollars (soit un montant net de 
72 360 996 dollars) correspondant aux depenses auto-

" A/36/601 et Corr.2. 
14 A/36/797. 

risees et reparties conformement aux dispositions de 
la section III de la resolution 35/ 115 A de I' Assem
blee pour les operations de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban, pour la periode allant du 
19 decembre 1980 au 18 juin 1981 inclus; 

II 

Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe 1 de la section I de la resolution 
S-8/2 de I' Assemblee generate un credit d'un montant 
brut de 73 083 000 dollars (soit un montant net de 
72 360 996 dollars) correspondant aux depenses auto
risees et reparties conformement aux dispositions de 
la section III de la resolution 35/115 A de I' Assem
blee pour les operations de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban, pour la periode allant du 
19 juin au 18 decembre 1981 inclus; 

Ill 

Autorise le Secretaire general a engager des depen
ses pour la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban jusqu'a concurrence d'un montant brut de 
13 316 666 dollars (soit un montant net de 13 177 500 
dollars) par mois, pour la periode allant du 19 decem
bre 1981 au 18 decembre 1982 inclus, au cas oil le 
Conseil de securite deciderait de proroger le mandat 
de la Force au-dela de la periode de six mois autorisee 
en vertu de saresolution 488 (1981), lesdites depenses 
devant etre reparties entre les Etats Membres confor
mement au plan enonce dans la resolution 33/14 de 
I' Assemblee generale et aux dispositions du para
graphe 1 de la section V de la resolution 34/9 B et du 
paragraphe 1 de la section VI de la resolution 35/115 A, 
selon les proportions fixees par le bareme des quotes
parts pour les annees 1980, 1981 et 1982; 

IV 

l. lm·ite de nouveau les Etats Membres a verser 
des contributions volontaires a la Force interimaire 
des Nations Unies au Liban tant en especes que sous 
forme de services et de fournitures pouvant etre ac
ceptes par le Secretaire general; 

2. lnl'ite les Etats Membres a verser des con
tributions volontaires en especes au Compte d'attente 
etabli en application de sa resolution 34/9 D du 17 de
cembre 1979; 

V 

Prie le Secretaire general de prendre toutes les me
sures necessaires pour que la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban soit geree avec le maximum 
d'efficacite et d'economie; 

VI 

l. Decide que Saint-Vincent-et-Grenadines et le 
Zimbabwe seront inclus dans le groupe d'Etats Mem
bres mentionnes a l'alinea d du paragraphe 2 de la 
section I de la resolution S-8/2 de I' Assemblee gene
rale et que leurs contributions a la Force interimaire 
des Nations Unies au Liban seront calculees con
formement aux dispositions de la resolution relative 
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au bareme des quotes-parts adoptee par I' Assemblee 
a la session en cours35 ; 

2. Decide en out re que, conformement a l'alinea c 
de l'article 5.2 du reglement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, les contributions versees par 
les Etats Membres vises au paragraphe 1 de la presente 
section a la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban jusqu'au 18 decembre 1981 seront comptabili
sees comme recettes accessoires et deduites des de
penses a repartir conformement a la section III ci
dessus. 

B 

L'Assemhlee generate, 

JOOe seance pleniere 
/6 decemhre /981 

Considerant la situation financiere du Compte spe
cial de la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban, telle qu'elle est exposee dans le rapport du 
Secretaire general33 , et se referant au paragraphe 7 du 
rapport du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires34 , 

Consciente qu'il est indispensable de foumir a la 
Force interimaire des Nations Unies au Liban les res
sources financieres necessaires pour lui permettre de 
s'acquitter des responsabilites qui lui incombent en 
vertu des resolutions pertinentes du Conseil de secu
rite, 

Preoccupee par le fait que le Secretaire general 
continue d'avoir de plus en plus de difficultes a faire 
face au jour le jour aux depenses engagees au titre de 
la Force interimaire des Nations Unies au Liban, en 
particulier en ce qui concerne les sommes a rembour
ser aux gouvernements des Etats qui foumissent des 
contingents, 

Rappe/ant ses resolutions 34/9 E du 17 decembre 
1979 et 35/115 B du 10 decembre 1980, 

Reconnaissant que, du fait que certains Etats 
Membres ne versent pas leurs contributions, le solde 
excedentaire du Compte special de la Force inte
rimaire des Nations Unies au Liban a en fait ete uti
lise integralement pour completer les recettes pro
venant des contributions versees pour couvrir Jes 
depenses de la Force, 

Preoccupee par le fait que l'application des dispo
sitions des alineas h et d de I' article 5 .2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du reglement financier de l'Organi
sation des Nations Unies aggraverait la situation 
financiere deja difficile de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban, 

Decide de suspendre l'application des dispositions 
des alineas h et d de l'article 5.2 et des articles 4.3 et 
4.4 du reglement financier de l'Organisation des Na
tions Unies en ce qui concerne le montant de 
3 759 109 dollars, qui devrait sinon etre annule en 
vertu desdites dispositions, ce montant devant etre 
inscrit au compte dont ii est question dans le disposi
tif de la resolution 34/9 E de I' Assemblee generale et 
demeurer inscrit ace compte d'attente jusqu'a ce que 
I' Assemblee prenne une nouvelle decision. 

JOOe seance pleniere 
/6 decemhre /98/ 

15 Voir resolution 36/231 8 ci-dessous, par. I et 4. 

C 

L'Assemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban36 , ainsi que le rapport correspondant 
du Comite consultatif pour Jes questions administrati
ves et budgetaires37 , 

Ayant a /' esprit Jes resolutions 425 (1978) et 426 
(1978) du Conseil de securite, en date du 19 mars 1978, 
ainsi que les resolutions 427 (1978), 434 (1978), 444 
(1979), 450 (1979), 459 (1979), 474 (1980), 483 (1980), 
488 (1981), 498 (1981) et 501 (1982) du Conseil, en date 
des 3 mai et 18 septembre 1978, des 19 janvier, 
14 juin et 19 decembre 1979, des 17 juin et 17 decem
bre 1980, des 19 juin et 18 decembre 1981 et du 
25 fevrier 1982, 

Rappe/ant ses resolutions S-8/2 du 21 avril 1978, 
33/14 du 3 novembre 1978, 34/9 B du 17 decembre 
1979, 35/44 du 1er decembre 1980, 35/115 A du 10 de
cembre 1980 et 36/138 A du 16 decembre 1981, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir les depenses occasionnees par 
des operations de maintien de la paix, ii convient 
d'appliquer une procedure differente de celle qui est 
utilisee pour couvrir les depenses inscrites au budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economique
ment developpes sont en mesure de verser des con
tributions relativement plus importantes et que les 
pays economiquement peu developpes ont une capa
cite relativement limitee de participer au financement 
des operations de maintien de la paix qui entrainent 
de lourdes depenses, 

Ayant a I' esprit les responsabilites speciales qui in
combent aux Etats Membres permanents du Conseil 
de securite touchant le financement des operations de 
maintien de la paix decidees conformement a la 
Charte des Nations Unies, 

l. Autorise le Secretaire general a engager des 
depenses pour la Force interimaire des Nations Unies 
au Liban jusqu'a concurrence d'un montant brut de 
9 825 000 dollars (soit un montant net de 9 822 000 
dollars), pour la periode allant du 25 fevrier au 18 juin 
1982 inclus, en plus des depenses autorisees pour la 
Force en vertu de la resolution 36/138 A de I' Assem
blee generate, afin de financer l'accroissement des 
effectifs de la Force approuve par le Conseil de secu
rite en vertu de sa resolution 501 (1982), lesdites de
penses devant etre reparties entre les Etats Membres 
conformement au plan enonce dans la resolution 33/14 
de I' Assemblee et aux dispositions du paragraphe 1 
de la section V de la resolution 34/9 B, du paragraphe 1 
de la section VI de la resolution 35/ 115 A et du para
graphe 1 de la section VI de la resolution 36/138 A, 
selon les proportions fixees par le bareme des quotes
parts pour les annees 1980, 1981 et 1982; 

2. Autorise en outre le Secretaire general a enga
ger des depenses pour la Force interimaire des Na
tions Unies au Liban, dans le meme but, jusqu'a con-

36 A/36/865 et Corr. I. 
" A/36/868. 



274 Assemblee generale - Trente-sixieme session 

currence d'un montant brut de I 913 000 dollars (soit 
un montant net de l 910 333 dollars) par mois, pour la 
periode allant du 19 juin au 18 decembre 1982 inclus, 
en plus des depenses autorisees pour la Force en 
vertu de la resolution 36/ 138 A de I' Assemblee gene
rate, au cas ou le Conseil de securite deciderait de 
proroger le mandat de la Force au-dela de la periode 
de six mois autorisee en vertu de sa resolution 498 
(1981), lesdites depenses devant etre reparties entre 
les Etats Membres conformement au plan enonce dans 
la resolution 33/14 de I' Assemblee et aux dispositions 
du paragraphe l de la section V de la resolution 
34/9 B, du paragraphe I de la section VI de la resolu
tion 35/ 115 A et du paragraphe I de la section VI de 
la resolution 36/138 A, selon Jes proportions fixees 
par le bareme des quotes-parts pour Jes annees 1980, 
1981 et 1982. 

/08e seance p/eniere 
/9 mars /982 

36/184. Secretariat du Systeme de financement des 
Nations Unies pour la science et la technique 
au service du developpement 

L'Assemhlee J,?enernle, 

Ayant pris acte de la proposition de I' Administra
teur du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement concernant le budget administratif pour 
1982 du secretariat du Systeme de financement des 
Nations Unies pour la science et la technique au Ser
vice du developpement-~8 , ainsi que du rapport oral 
correspondant du Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires39 , 

Autorise le Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires a approuver de nou
velles augmentations des ressources en personnel et 
autres dont dispose le Systeme de financement des 
Nations Unies pour la science et la technique au ser
vice du developpement, jusqu'a un niveau ne depas
sant pas les chiffres indiques dans les paragraphes 5 
et 6 de la proposition de I' Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 
apres la Conference pour les annonces de con
tributions qui aura lieu en 198240 , compte tenu des 
demandes faites par I' Administrateur et des informa
tions qu'il donnera sur le niveau prevu des operations 
chaque fois qu'il presentera une demande de ce type. 

JOJe seance p/eniere 
17 decemhre /98/ 

36/227. Reglements financiers concernant les foods 
geres par le Programme des Nations Unies 
pour le developpement 

L 'Assemh/ee genera le, 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement sur sa vingt-huitieme session41 , en parti-

38 A/C.5/36/99/Add.2, annexe. 
39 Documents offtciels de l'Assemb/ee {?enerale, trente-sixieme 

session, Cinquieme Commission, 74e seance, par. 38 a 40. 
40 Voir sect. V ci-dessus, resolution 36/183, sect. II, par. 2. 
41 Documents offtciels du Conseil economique et social, /981, 

Supplement n<' II (E/1981/61/Rev. I). 

culier la decision 81/28 du Conseil d'administration, 
en date du 30 juin 1981, relative au reglement finan
cier du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, 

I. Autorise le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement a 
adopter des reglements financiers pour tous les foods 
geres par le Programme et le prie de faire rapport a 
I' Assemblee generate au sujet desdits reglements; 

2. Decide d'adopter les mesures ci-apres, a titre 
provisoire, en application de ses resolutions 2186 
(XXI) du 13 decembre 1966 et 2321 (XXII) du 15 de
cembre 1967; 

a) Le reglement financier du Fonds d'equipement 
des Nations Unies, apres avoir ete examine par le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires, sera adopte par le Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le de
veloppement qui fera rapport a I' Assemblee generale 
au sujet de ce reglement, etant entendu que lors de 
l'elaboration dudit reglement ii sera tenu compte des 
besoins speciaux des operations du Foods; 

h) En attendant que le Conseil d'administration 
adopte le reglement financier du Fonds, le reglement 
financier du Programme des Nations Unies pour le 
developpement sera applicable; 

3. Decide que. jusqu'au moment ou le Fonds spe
cial des Nations Unies pour les pays en deve
loppement sans littoral deviendra operationnel 
comme ii est prevu dans la resolution 3 l/177 de 
l'Assemblee generale, en date du 21 decembre 1976: 

a) Le reglement financier du Fonds, apres avoir ete 
examine par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, sera adopte par le 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, qui fera rapport a 
I' Assemblee generale au sujet de ce reglement, etant 
entendu que lors de l'elaboration dudit reglement ii 
sera tenu compte des besoins speciaux des operations 
du Fonds; 

h) En attendant que le Conseil d'administration 
adopte le reglement financier du Fonds, le reglement 
financier du Programme des Nations Unies pour le 
developpement sera applicable. 

/05<' seance p/eniere 
18 decemhre /98/ 

36/228. Planification des programmes 

A 

L 'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant sa resolution 32/197 du 20 decembre 
1977, relative a la restructuration des secteurs eco
nomique et social du systeme des Nations Unies, 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 34/224 et 
34/225 du 20 decembre 1979 concernant respecti
vement la planification a moyen terme a l'Organi
sation des Nations Unies et l'identification des acti
vites achevees, depassees, d'une utilite marginale OU 

inefficace, 

Rappe/ant en outre sa resolution 34/164 du 17 de
cembre 1979, notamment les paragraphes 2, 3 et 6, 


